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La Lettre de liaison du Comité Départemental Olympique et Sportif du Nord – Janvier  2012 n°6 

Zoom sur : Zoom sur : lô lô Assembl®e G®n®rale du CDOS NORD 

Le vendredi 27 janvier 2012 ¨ partir de 18h00  
Salle olympique de la Maison Départementale du Sport à Villeneuve d’Ascq, 26 rue Denis Papin. 

A l’ordre du jour:  

- Bilans de lôann®e et perspectives 

- Rapport financier et budget pr®visionnel 

- Rapport du commissaire aux comptes 

- Allocution des personnalit®s 

- D®bat th®matique: « La professionnalisation est-elle une réponse au développement de la pratique sportive? » 

Les prochaines formations GRATUITES du CDOS NORD en 2012: 
 

► LE PROJET DE DEVELOPPEMENT:  

Samedi 14 janvier 2012 de 9h30 ¨ 12h00 à la Maison Départementale du Sport de Villeneuve d’Ascq 

 

► ATELIER: LES AGRESSIONS: Lundi 6 f®vrier 2012 de 19h00 ¨ 21h00 au CREPS de Wattignies 

 

► NOUVELLES TECHNOLOGIES:  

Samedi 11 f®vrier 2012 de 9h30 ¨ 12h00 à la Maison Départementale du Sport de Villeneuve d’Ascq 

 

Infos et inscriptions au 03.20.59.92.61 ou sur cdos59@wanadoo.fr   -    www.sport59.fr 

Actualit®s du mouvement sportifActualit®s du mouvement sportif  

Pour une France 100% Sport: 

Constats, enjeux et préconisation des ateliers... 

Un dossier complet à télécharger sur : 

http://franceolympique.com/files/File/organisation/cnosf/all.pdf 

La 4 ¯me ®dition de lôEUROMETROPOLE MASTERS PRINT S.A, Label National  se déroulera au Dojo de 

Wasquehal le  samedi 28 janvier 2012 ¨ partir de 9h00 

 

 A ce jour, un nouveau record historique s’annonce pour la compétition du samedi, puisque près de 
460 athlètes, représentant 20 nations, sont déjà inscrits.  
 

Infos et plus d’infos sur : http://masters2012.comitenordjudo.fr/  et  www.comitenordjudo.fr  

E-mail: contact@comitenordjudo.fr    

. LôAssembl®e du Sport 

Formations Gratuites des Dirigeants Sportifs 

EUROMETROPOLE MASTERS PRINT S.A.EUROMETROPOLE MASTERS PRINT S.A.  

Nos sportifs du Nord-Pas de Calais en route vers les JO... 
Participez à cette belle cause !  

En achetant un calendrier vous contribuez à favoriser l’action de l’association «des étoiles dans les Yeux»… Prix minimum: 5 € 

«Des étoiles dans les Yeux» aide les enfants hospitalisés à pratiquer du sport ou des activités culturelles. Avec son action «Sportez-Vous Bien! », 
elle lutte aussi contre la sédentarisation, l’obésité infantile et fait partie du plan national nutrition santé (PNNS 3) 

Les bénéfices seront entièrement reversés à «Des étoiles dans les Yeux» 

+ d’infos : «We love heroes»  sur Facebook   

ç We love heroes èé Nos sportifs de la r®gion en route vers les JO... 

http://www.sport59.fr/C:/Users/Sylvie/Documents/2012
http://franceolympique.com/files/File/organisation/cnosf/all.pdfC:/Users/Sylvie/Documents/2012
http://masters2012.comitenordjudo.fr/
http://www.comitenordjudo.fr/
http://www.desetoilesdanslesyeux.fr/C:/Users/Sylvie/Documents/2012
http://fr-fr.facebook.com/pages/We-love-heroes/173946285954565C:/Users/Sylvie/Documents/2012
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Le ç Club ambition sport è est une d®marche novatrice initi®e par le Comit® National Olympique et Sportif Franais (CNOSF) afin de rassembler toutes les entreprises, et en particulier les PME, souhaitant 
participer ¨ l'ambition de ç faire du sport un enjeu pour la Franceè. Les fonds r®colt®s (cotisation fix®e ¨ 1000 euros) seront utilis®s pour le d®veloppement du sport franais, et notamment pour d®velopper 
et promouvoir les secteurs du ç sport en entreprise è, du ç sport-sant® è et de la m®diatisation de toutes les disciplines sportives, pour favoriser l'accueil des grands ®v®nements sportifs en France, et pour 
constituer des bourses pour les athl¯tes en vue de leur pr®paration ou reconversion. 
 A un an des Jeux Olympiques de Londres (27 juillet ï 12 ao¾t 2012), le CNOSF m¯nera en priorit® des actions ¨ l'attention des membres du Club et de leurs salari®s pour qu'ils puissent manifester leur 
soutien aux athl¯tes en vue des JO de Londres : animation de r®seaux sociaux d®di®s, informations privil®gi®es et exclusives sur l'actualit® du CNOSF et de l'®quipe de France Olympique, invitations aux 
op®rations r®alis®es par le CNOSF pour c®l®brer les athl¯tes, é L'objectif est de cr®er une vraie communaut® de supporters derri¯re l'®quipe de France Olympique.  
Les membres pourront afficher leur appartenance au Club dans leur communication notamment en utilisant le logo cr®® ¨ cet effet. Ils seront associ®s aux programmes du 
CNOSF sp®cifiquement mis en place pour l'animation et la promotion du Club.  
Le ç Club ambition sport è, pr®sid® par Daniel Costantini, entraineur embl®matique du sport franais, est destin® ¨ s'inscrire dans la dur®e et ¨ perdurer au-del¨ des Jeux 
Olympiques 2012. L'implication la plus large possible du tissu ®conomique contribuera en effet ¨ associer mieux encore les entreprises au d®veloppement du sport franais. 
 Le Club ambition sport : une vraie opportunit® pour votre entreprise.  
Pour plus d'informations sur le ç Club ambition sport è, et pour adh®rer, vous avez la possibilit® de  consulter le site Internet du CNOSF : www.franceolympique.com   ou 
contacter : ambitionsport@cnosf.org 
 Documents ¨ t®l®charger :  
- Pr®sentation du Club Ambition Sport 
Source: CNOSF 

Jean Vintzel aux côtés de Denis Masseglia, président du CNOSF résumait de cette façon le séminaire qui s’est tenu à Paris les 8; 9 et 10 novembre 2011:  

 

« Ces sujets nous paraissent importants, quand beaucoup de fédérations s’occupent, elles, de la promotion des sportifs – et le font très bien par ailleurs », témoigne Jean Vintzel, président de 

l’ANOF. « C’est à nos yeux un point essentiel, qui, hélas, n’intéresse pas suffisamment de monde. Néanmoins, ce séminaire est extrêmement riche en échanges, notamment avec les représentants 

scolaires et universitaires et des fédérations affinitaires et multisports présents. Nous sommes aussi très heureux de constater que les CROS et CDOS ont bien répondu à l'invitation, y compris le 

CROS Guyane, venu spécialement pour le séminaire. »  

 

Outre une intervention de Denis Masseglia, le séminaire a permis aux participants d’échanger avec des personnalités françaises et internationales tels André Leclercq, vice-président délégué Sport 

et société du CNOSF, Thierry Zintz, vice-président du CNO belge, Anne Chevalley, chef du service culturel et éducatif du Musée olympique, mais aussi des entraîneurs ou des sportifs telles les 

nageuses Malia Metela, médaillée d'argent à Athènes, ou Béatrice Hess, championne paralympique, ou Julien Rossignol, archer de la délégation française aux 1ers JOJ. 

 

 « Nous agissons avec beaucoup de conviction en pensant que nous ne poursuivons pas des valeurs dépassées, qu’elles sont aussi celle de la philosophie de l’Olympisme qui participe, dans un 

monde extrêmement individualiste, à l’équilibre social et sociétal de notre pays », explique Jean Vintzel. « C’est peut-être une petite goutte d’eau dans l’océan mais en tout cas, nous y croyons et 

espérons que nos réflexions puissent être relayées et déboucher sur plus de prise en compte, plus de conviction ».  

http://franceolympique.com/article.phtml?id=2182 

 

 

Des perspectives d’action ont par ailleurs été dégagées pour l’avenir. « En particulier, il y aura des initiatives, pas exclusivement de l’ANOF mais aussi d’autres fédérations, sur la région du Pas-

de-Calais, avant les Jeux Olympiques et Paralympiques. La Fédération sportive et culturelle de France, que j’anime, est ainsi au centre d’un projet qui associera la Fédération française handisport 

et la Fédération française du sport adapté. Je pense, en effet, qu’on ne pense pas encore suffisamment à ces personnes en difficultés pour mieux les associer au monde des valides ». 

  

Source: CNOSF 

En partenariat avec l'Association des Régions de France et la Caisse des Dépôts, Recherches et Solidarités met à la disposition des données récentes sur les associations et l'économie sociale de chaque région. Retrouvez ces 

données pour la région Nord /Pas-de-Calais.  

Un diaporama présente le dernier bilan des créations et du nombre d’associations, de l’emploi et du bénévolat dans la région.  Il s’agit d’un  document précieux pour montrer l’importance trop souvent méconnue de ce secteur 

qui joue un rôle considérable au plus fin des territoires. 

 

Le secteur associatif sanitaire et social est un acteur essentiel dans chaque région. Il renforce les liens sociaux et apporte un soutien et des services indispensables, notamment auprès des populations les plus fragiles. Ce docu-

ment est tout particulièrement destiné à informer les animateurs et les adhérents de l’Union Régionale Interfédérale des Œuvres et organismes Privés Sanitaires et Sociaux (URIOPSS).  

Cette édition 2011 actualisée fait suite à une édition 2010, plus détaillée, disponible sur demande. En ce qui concerne l'emploi d'économie sociale en région: il s’appuie sur les dernières données de l’ACOSS-URSSAF et de la 

Mutualité Sociale Agricole, et porte sur les quatre composantes que sont les associations, les coopératives, les mutuelles et  les fondations. Il est tout particulièrement destiné à accompagner le Conseil Régional et ses partenaires 

dans leur soutien à ce secteur. 

http://www.recherches-solidarites.org/page/dans-les-territoires/etudes-en-region/ 

 Recherches & Solidarités, en collaboration avec la direction des études, des statistiques et de la prévision de l'ACOSS-URSSAF ainsi qu'avec la 

CCMSA, présentent son bilan 2010 et les tendances au premier trimestre 2011 de l'emploi dans les associations. 

  

En 2010, l'emploi dans le secteur associatif a augmenté de 1,8% par rapport à 2009 et représente 1 815 000 salariés. Cependant, pour la première fois 

depuis 2007, des premiers signes de recul apparaissent au dernier trimestre 2010 et se confirment au 1er trimestre de l'année 2011. Ces dernières ten-

dances confirment l'inquiétude des responsables d'associations employeuses. Concernant le secteur sportif, alors que l'emploi a été en forte progression 

depuis le dernier trimestre 2009 par rapport à l'évolution globale du nombre de salariés associatifs, ce secteur est particulièrement touché par la diminu-

tion de l'emploi à partir du dernier trimestre 2010.  Entre le dernier trimestre 2009 et le troisième trimestre 2010, le 

secteur sportif a vu une progression de l'ordre de 6000 salariés. Cette évolution positive est ensuite suivie d'un retrait 

de l'ordre de 1700 salariés entre le 4ème trimestre 2010 et le 1er trimestre 2011. 

  

Site du CNAR  

  

  

Lôolympisme au service des jeunes 

Chute des emplois associatifs sportifs au 1er trimestre 2011 

Sport et entreprises: des nouvelles du Club Ambition Sport  

Associations et Economie Sociale 

http://franceolympique.com/index.phtmlC:/Users/Sylvie/Documents/2012
http://franceolympique.com/index.phtmlC:/Users/Sylvie/Documents/2012
http://franceolympique.com/article.phtml?id=2182C:/Users/Sylvie/Documents/2012
http://franceolympique.com/index.phtmlC:/Users/Sylvie/Documents/2012
http://www.recherches-solidarites.org/page/dans-les-territoires/etudes-en-region/C:/Users/Sylvie/Documents/2012
http://cnar-sport.franceolympique.com/accueil.phpC:/Users/Sylvie/Documents/2012
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Entretien avec le Pr®sident, Michel LESN£ 
 

Le CD en quelques mots, en quelques chiffres ? 

Le Comité Départemental Nord regroupe 15 clubs, ce qui représente 1309 licenciés dont 10% sont engagés en compétition essentiellement en 

escalade. Pour développer le niveau technique, nous avons mis en place une équipe départementale qui se déplace sur les championnats natio-
naux. 

Quels sont les missions du CD ? 

Le comité est la liaison entre la fédération et les clubs. Elle met en application les politiques fédérales en développant les activités fédérales, en 
aidant les clubs à se développer en nombre de licenciés et en qualité technique. 

Elle met en place des formations de cadres et de juges.  

Elle aide les municipalités sur le plan technique pour la création de structures artificielles. 
Elle organise le championnat départemental d’escalade ce qui représente environ 150 jeunes et une centaine d’adultes  
Quels sont les projets pour le CD ? 

Organisation de passage de brevet (passeport) 
Mise en place d’un stage d’initiateur SAE, voire d’une formation de juge ou d’ouvreur de club pour accompagner les clubs. 

Aide à l’organisation des championnats départementaux.  

Aides matérielles pour les clubs. 
Renouvellement et développement de l’équipe départementale qui pourra représenter le comité lors de manifestations sportives. 

Chaque année nous avons une quinzaine de grimpeurs qui sont sélectionnés pour les championnats de France. Ce qui représente une très belle 
performance pour une région sans culture montagnarde et très éloignée des sites sportifs naturels  
Quels sont les grands rendez-vous du CD en 2012? 

  
Le championnat régional à DUNKERQUE les 14 &15 janvier 2012  

Participation à des open nationaux  

 
Infos au 03.20.85.52.95 (Michel Lesn®)  

 L’origine des Jeux Olympiques se perd dans la Grèce primitive entre l’histoire et la légende. Le mythe de fondation des Jeux le plus lointain met en scène les dieux eux-

mêmes. De nombreuses légendes nous sont parvenues et l’origine des jeux antiques est toujours rattachée à un rite de passage comme on peut le lire chez Homère : rite 

funéraire dans le chant XXIII de l’Iliade, rite initiatique lorsqu’Ulysse est reçu par les Phéaciens au chant VIII de l’Odyssée, rite matrimonial avec le tir à l’arc pour la 

main de Pénélope (qu’Ulysse avait déjà "gagnée" à la course à pied) au chant XXI. Par ailleurs, Homère au chant XI de l’Iliade fait référence à des courses de chars dans 

la plaine d’Elis, très vraisemblablement au cours de Jeux Olympiques.  

 

La Première Olympique de Pindare célèbre la victoire d’Hiéron et le mythe central de ce poème rapporte le course de chars victorieuse de Pélops (le héros qui donna son nom au Péloponnèse) 

contre Œnomaos, roi de Pise, pour épouser sa fille Hippodamie. Ce thème illustre le fronton oriental du temple de Zeus à Olympie à partir de ~ 456 (456 avant J.-C.). La légende est la poésie de 

l’histoire et on peut au moins en déduire que des Jeux Olympiques furent instaurés, perdus, restaurés dans cette Grèce primitive. 

Olympie se trouve dans la plaine d’Elis, au nord-ouest du Péloponnèse. Nous entrons dans l’histoire avec Iphitos, roi d’Elide, qui, allant consulter l’oracle de Delphes, la Pythie, en vue de sauver 

la Grèce des guerres intestines et de la peste, se voit répondre qu’il faut réintroduire les Jeux Olympiques dans le sanctuaire consacré à Zeus. Les Jeux Olympiques sont relancés, la paix est con-

clue avec Pisates et Spartiates dans une "trêve sacrée", nous sommes en 884 avant notre ère. 

 

A nouveau, les Jeux Olympiques entrent dans l’oubli avant une nouvelle restauration, en ~ 776, durable cette fois puisque nous en connaissons l’histoire qui s’étend sur douze siècles. Ces Jeux se 

tiendront régulièrement tous les quatre ans et permettront quelques siècles plus tard à Timée ou à Polybe de situer chronologiquement les événements de l’histoire grecque. Ils serviront de calen-

drier . 

 

Frise interactive  sur :  http://franceolympique.com/art/148-historiques_des_jeux_antiques_.html 

 

Clin dôîil sur le Comit® D®partemental de Montagne et EscaladeClin dôîil sur le Comit® D®partemental de Montagne et Escalade  

En France, le ph®nom¯ne de la mort subite dans le sport compte plus de 1350 d®c¯s chaque ann®e. La mort subite est consid®r®e d®sor-
mais comme un v®ritable probl¯me de sant® publique. L'association "14" soutenue par l'ensemble du mouvement sportif franais m¯ne des 
actions d'information et de sensibilisation aupr¯s des populations sportives locales de chaque d®partement du pays avec ses Conf®rences 

"14".  
Des Cardiologues viennent identifier m®dicalement le probl¯me et sugg¯rent les solutions de pr®vention pratique ¨ suivre pour ®viter les 
accidents et faire prendre conscience aux sportifs de devenir un peu plus responsables en adoptant un comportement de bon sens et en 
apprenant notamment les gestes qui sauvent.  
Le Probl¯me de la mort subite en France est avant tout une mission d'®ducation que tout sportif qui se respecte se doit de prendre en main.  
Pour conna´tre la date de la Conf®rence "14" du d®partement  du Nord/ Pas-de-Calais(Entr®e gratuite)." 
http://franceolympique.com/files/File/actions/sante/documentation/2010/mort_subite_-_les_10_regles_dor.pdf 

 Profitant de lôann®e europ®enne du b®n®volat et du volontariat, le Ministre des Sports, David Douillet, et le pr®sident du CNOSF, Denis Masseglia, ont souhait® mettre en valeur lôengagement des 
jeunes dans les fonctions associatives en sôassociant autour de lôappel ¨ projet ç 1000 jeunes futurs dirigeants è, d®velopp® dans le cadre du CNDS. 
A destination de 1000 jeunes, ©g®s de 16 ¨ 25 ans et impliqu®s dans des fonctions associatives depuis au moins un an, cet appel ¨ projet est men® sous la responsabilit® des d®l®gu®s territoriaux du 
CNDS. 
 Les CROS et CDOS sont identifi®s comme prioritaires pour r®pondre ¨ cet appel ¨ projet en identifiant 10 jeunes ¨ former par d®partement (pouvant °tre pond®r® ¨ lô®chelle r®gionale) et en proposant 
une formation.  
Reposant sur les principes du stage Jeunes dirigeants d®velopp® par le CNOSF en 2002, les sessions de formation doivent °tre organis®es autour de trois th®matiques principales : 
- Conduite de projet associatif et connaissance des acteurs du sport 
- Initiation ¨ la gestion administrative et juridique des associations 
- Initiation ¨ la gestion financi¯re des associations 
 
 Deux th®matiques compl®mentaires  sôy ajoutent: 
- La communication 
- La responsabilit® des dirigeants 
 
A lôissue de la formation, un livret attestant la formation sera remis ¨ chacun des participants. Outre lôattestation de formation quôil d®livre, ce livret pr®sente les cl®s de valorisation de lôengagement, en 
invitant notamment chaque jeune ¨ cr®er son carnet de vie du b®n®vole. Cet outil informatique lui permettra ainsi de capitaliser lôensemble des comp®tences acquises tout au long de son parcours 
b®n®vole et de les faire valoir dans sa vie professionnelle ou ®tudiante. 
 Le CNOSF se porte disponible pour apporter conseils et informations afin de faciliter la mise en îuvre de cette formation. 
 Les retours de cet appel ¨ projet est pr®vu avant le 30 janvier 2012.  
www.franceolympique.com 

Lô Association ç 14 è 

Appel ¨ projets: 1000 jeunes b®n®voles, futurs dirigeants 

LôOlympisme: lôorigine des Jeux 

 

http://franceolympique.com/index.phtmlC:/Users/Sylvie/Documents/2012
http://franceolympique.com/files/File/actions/sante/documentation/2010/mort_subite_-_les_10_regles_dor.pdfC:/Users/Sylvie/Documents/2012
http://franceolympique.com/index.phtmlC:/Users/Sylvie/Documents/2012
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Les Juris  associations sont consultables à la Bibliothèque du Centre de Ressources et d’Informations des Bénévoles à la Maison Départementale 

du Sport. 

Vie associative: Intervenants ext®rieurs: quelles sont les obligations sociales de lôassociation lui faisant appel? 
Aucune. Lôassociation est d®gag®e de toute obligation sociale si lôintervenant a le statut de ç travailleur non salari® è. 
Il est cependant n®cessaire de prendre des pr®cautions et de v®rifier  que lôintervenant est enregistr® en temps que professionnel ind®pendant au centre des formalit®s des 
entreprises et quôil justifie dôun SIRET. 
Faute de cette d®claration, lôintervenant peut-°tre sanctionn® p®nalement pour travail dissimul®. 
Lôentreprise qui lôemploie, peut, en tant que donneur dôordre, sôexposer aussi ¨ °tre poursuivie pour le m°me motif. 
Il convient donc de: 
1ï  sôassurer que la prestation ne pourra pas faire lôobjet dôune pr®somption de salariat. 
 
2ï  d®finir avec pr®cision la prestation de lôintervenant, par exemple dans une convention ®crite. 
 
3ï  privil®gier une r®mun®ration globale et forfaitaire plut¹t quôhoraire. 
 
4ï  laisser ¨ lôintervenant une totale autonomie: responsabilit® de lôex®cution de la prestation, de ses conditions mat®rielles, de son d®roulement et des moyens pour la r®ali-
ser. 
Ces conditions ®tant remplies, lôassociation nôaura aucune obligation sociale lors dôun appel ¨ un intervenant ext®rieur. 
 

Jurisport nÁ104, page 46 

Vie sportive: 

Participation ¨ une comp®tition sportive  

pendant un arr°t de travail. 
 
Le salarié percevant des indemnités journalières du fait de son incapacité physique a l’obligation de s’abste-

nir de toute activité non autorisée (code de la sécurité sociale, article L.321-1 et L.321-6) 

 
Dans deux affaires, la Cour de Cassation a considéré que la participation d’un salarié en arrêt de travail à 

une compétition sportive constitue un manquement à l’obligation ci-dessus. 

Si l’intéressé n’a pas été autorisé par son médecin traitant à pratiquer une telle activité, la CPAM peut récla-
mer le remboursement des indemnités journalières qu’il a perçues. 

 

1– Une salariée en état dépressif avait participé à une pratique sportive, sans autorisation de son médecin. 
Le tribunal de la sécurité sociale avait estimé que cette activité entrait dan le cadre de la thérapie, d’autant 

que le médecin traitant de la salariée avait prescrit des « sorties libres ». 

 
La haute cour n’a pas retenu ce raisonnement. Elle a considéré, au contraire, que la prescription de « sortie 

libre » n’équivalait pas à une autorisation de participer à une activité sportive. 

 
2— Dans un  autre cas, le tribunal des affaires de sécurité sociale a estimé que la CPAM n’avait pas démon-

tré que le salarié avait exercé une activité non autorisée par son médecin. La cour de cassation a cassé ce 

jugement au motif qu’il appartient à l’assuré et non à la CPAM de prouver qu’il a été autorisé à pratiquer 
une activité sportive. 

 
Jurisport n°107, page 10  

Social et droit de travail:  

Rupture dôun CDD 
Un éducateur sportif lié par un contrat de travail à durée 

déterminée du 1er juin 2010 au 31 mai 2011 est remercié 

au 1er octobre 2010 pour résultats sportifs insuffisants. 

Cette décision est-elle justifiée? Pour Jurisport, telle 

qu’elle est présentée, cette décision des dirigeants du club 

en cause constitue une rupture injustifiée du contrat de 

travail unissant l’éducateur salarié au sein du club 

employeur. 

 

Selon l’article L1243.1 du code du travail « sauf accord 

des parties, le contrat à durée déterminée ne peut être 

rompu avant l’échéance du terme qu’en cas de faute grave 

ou de force majeure ». Dans le cas tel qu’il est présenté, 

aucune faute grave de l’éducateur n’est relevée, ni un cas 

de force majeure. L’insuffisance de résultats n’est assimi-

lable ni à l’une ni à l’autre. Par ailleurs, la Cour de Cassa-

tion recommande, pour rompre par anticipation un contrat 

de travail à durée déterminée, de suivre une procédure de 

convocation, d’entretien préalable et de notification moti-

vée similaire à celle prévue pour un licenciement. 

Dans un cas semblable, le salarié peut obtenir des dom-

mages et intérêts d’un montant au moins égal aux rémuné-

rations qu’il aurait perçues jusqu’au terme  de son contrat 

(article L1243.4 du code de travail) 

 

Jurisport n° 105, page 46 

Directeur de publication: Jean Cosléou 

R®dacteurs: Jean-Pierre Guilbert,  

Sylvie Poulain, Nathalie Bourbotte 
 

CDOS NORD  

Maison Départementale du Sport  

26 rue Denis Papin 59650 VILLENEUVE DõASCQ 

Tél: 03.20.59.92.59 Fax: 03.20.59.92.60  

E-mail: cdos59@wanadoo.fr  

www.sport59.fr  

JuriJuri--Infos :Infos :  

Social et droit de travail: P®riode dôessai dôun CDI 
Avant de procéder à la signature d’un CDI, un salarié demande si une période d’essai de quatre mois est 

justifiable. 

 

Avant de procéder à la signature de son CDI, un salarié demande si une période d’essai  de quatre mois est 
justifiable. 

Les périodes d’essai dépendent du statut du salarié (article L1221.9 et suivants du code du travail) 

- La période d’essai d’un ouvrier ou d’un employé ne peut excéder deux mois, 
- La période d’essai d’un agent de maîtrise ou d’un technicien ne peut excéder  4 mois. 

- Un renouvellement est possible, pour une seule fois, et à condition qu’un  accord de branche le prévoit.  

                 
Il convient donc de considérer le statut du salarié (ouvrier, employé, agent de maîtrise, technicien, cadre) et 

de vérifier s’il existe un accord de branche pour le renouvellement éventuel d’une période d’essai. 
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